
1/2
JMA S3 GE : Le projet sur la ville à l’échelle intermédiaire | SA 2025-2026 - Au fil du Rhône
Enseignant.e.s : Giona Bierens de Haan, Didier Challand, Blanca Vellés - Assistante : Lerna Bagdjian

La Traversée

Clément Bauchon, Maxime Prost

LE RHÔNE

ARRÊTER

ACCOMPAGNER

Lier

Se déplacer

Observer Sécuriser

Profiter Rythmer

TRAVERSER

Mouvement des pontonniers

Mouvement des pontonniersMo
uve

me
nt d

es 
pon

ton
nie

rs

Passerelle

Continuité

Heure de pointe

Quais

Ammarrage

Passage bateau

Acc
és à

 l’ea
u

Bain
s

Rete
nir l

es n
age

urs
Le projet imagine une plateforme mobile sur le Rhône, un 
dispositif architectural capable de transformer sa position et 
son rôle au fil de la journée et des saisons. Implantée sur 
une portion du sentier des Saules où le fleuve borde un quai 
de béton brut, elle introduit un mouvement là où tout est 
normalement fixe. Ce lieu, aujourd’hui perçu comme un simple 
passage, devient un espace d’usages multiples, stimulé par la 
relation directe à l’eau et par la variation constante du fleuve.

Grâce à une technique militaire des pontonniers permettant 
une mise en place rapide de ponts sur des bateaux, la 
plateforme peut adopter plusieurs configurations. À certaines 
heures, elle se déploie comme une passerelle, reliant les deux 
rives et fluidifiant les déplacements lors des heures de pointe. 
À d’autres moments, elle se positionne en ponton, permettant 
aux embarcations de s’amarrer, de passer et rappelant les 
usages fluviaux traditionnels du Rhône. Enfin, elle peut se 
stabiliser  au milieu de l’eau pour devenir une protection, une 
sécurité pour les baigneurs.

Cette mobilité programmée donne au site une identité nouvelle 
: un lieu vivant, rythmé, multifonctions. Le projet devient une 
recherche spatiale sur la manière dont plusieurs mouvements 
peuvent continuellement reformuler les usages.

Ce passage peut s’adapter en trois positions. 

Le passage piéton permet de relier les deux rives du Rhône 
permettant une continuité avec la passerelle du bois de la 
bâtie. Ce passage est surtout mis en place lors des heures de 
pointe vers 8h, 12h et 18h, peu importe les saisons. 

Le passage bateau permet une continuité des usages du 
Rhône avec les nombreux bateaux naviguant sur ce fleuve. 
Ce passage ne veut pas constituer une barrière à cette 
navigation et veut même permettre une amélioration de ce 
passage en proposant des endroits d’amarrage aux différents 
pratiquants du Rhône. Cette position est également possible 
peu importe les saisons. 

Le non passage consiste à sécuriser les différents baigneurs 
très nombreux sur ce site en été lors des grosses chaleurs. 
La plateforme est capable de s’adapter et de sécuriser un 
espace d’eau proposant une baignade sereine et paisible.
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